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Lors de cette instance dite « de négociation », la FNEMSA est restée bloquée sur ses 

propositions État : 

 

− 3.5% de revalorisation de la valeur du point, comme les fonctionnaires et les salariés du RG. 

 ans !! 

 

Les plus bas   de 3,5% 

 Avec les prochaines augmentations de celui-ci, de 

nombreux autres salariés se retrouveront à nouveau sous le seuil ! 

 

− Mesures « bas salaires » : Cette mesure ne concernera que les salaires de 11% au-dessus du 

SMIC, et pour un faible montant !! De plus, ce sera une mesure qui ne sera pas applicable à 

tous les bas salaires et l effet sera à durée très limitée compte tenu des augmentations du 

SMIC à venir !!  

 pour satisfaire le gouvernement avec un effet de quelques mois !! 

 

− 200 euros de surplus d  : 

2022. Les salariés embauchés depuis le 1er janvier 2022  ! 

 

s  d . Hélas ce sont 

surtout des mesur  !! 

 

Pour la CGT, une augmentation de 3,5% ne 

commencer ! 
 

Mardi 18 octobre 2022 mobilisation générale 
 

Nos revendications salariales en MSA rejoignent celles de tous les secteurs qui luttent actuellement 

pour leur pouvoir d'achat. 

En réquisitionnant des salariés en grève, le gouvernement vient au secours des plus riches en 

s'attaquant au droit de grève. Le PDG de TOTAL émarge à 5,8 millions d'euros par an et s'est 

octroyé une augmentation de 52 % en 2021 !! 

Comme en MSA les premiers coefficients à TOTAL sont en dessous du SMIC. 

 

pour les libertés syndicales,  

 

Tous dans l'action le 18 octobre 

Négo salariale : 

Circulez-y a rien À négocier !!! 
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